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création d'un certain nombre de compa
gnies nouvelles. 

Le développement des «flaires des Com
pagnies anciennes n'en a pas moins suivi 
son cours normal et les litres qui émanent 
de ces sociétés ont aequis une plus value 
de quatre cents pour cent. 

D'un autre coté, les portefeuilles de la 
petite épargne, ont été appelés à prendre 
part aux placements de cet ordre. Ils les ont 
accueillis avec d'autant plus d'empresse
ment que les valeurs d'assurances sont à 
l'abri des risques qui peuvent eflecter les 
autres valeurs mobilières. 

Il n'y a donc pas aujourd'hui de titres 
plus recherchés, et il n'en est pas qui of
frent aux capitaux des chances plus cer
taines de bénéfices. 

La Société générale d'Assurances, Com
pagnie anonyme d'Assurances et réassu
rances à primes fixes contre l'incendie, qui 
a son siège à Paris, 2 7 , avenue de l'Opéra, 
est-elle dans les conditions requises pour 
la classer parmi les bonnes valeurs d'assu
rances ? 

Nous répondrons hardiment oui, et voici 
les Di sons principales de la confiance qu'elle 
nous inspire. 

Ce n'est pas une Société qui se fonde, 
elle a vécu trois ans comme Société m u 
tuelle avant de prendre la forme de Société 
Anonyme et elle a déjà un portefeuille 
constitué. Il ne lui reste qu'à l'étendre. Eu 
a-t-eile les moyens?Oui , par le développe
ment de ses agences, non seulement en 
France, mais encore à l'étranger où nos 
compagnies françaises jouissent d'un si l é 
gitime crédit et où la Société Générale 
d'Assurances possède des Agences nom

breuses en pleine prospérité. 
La variélé même des risques qu'eue 

court, incendie, cliômage, accidents, e x 
plosion de la foudre, du gaz et des appa
reils à vapeur, offre a son activité et a sa 
propagande un ••hauip étendu et fécond. 

Eufia, aux termes de l'article ÎJ5 drs sta
tut.-) sociaux, 73 0/0 des bénéfices nets sont 
attribués a litre de dividende aux action
naires après prélèvement ues fonds dest i 
nés à la réserve légale et paiement d'un 
intérêt de 5 0,0 aux sommes veroées sur 
les actions. 

Solidement constituée, sérieusement ad
ministrée par un groupe d'hommes des 
plus honorables et compétents, la Société 
Générale d'Assurances est appelée à un 
brillant avenir. 

Les Compagnies récemment fondées ont 
émis leurs actions d« 'MO francs avec une 
mîjoratiou qui s'est élevée jusqu'à 300 fr. 
par titre. 

La Société Générale d'Assurances qui est 
heureusement sortie de la plias* des dé
buts, ne met cependant en vente les 14,000 
actions formant, suivant les statuts, le 
complément de son capital, qu'au prix de 
575 francs. Comme cos aetions ne sont l i 
bérées que d'un quart, il n'y a à verser que 
200 francs par action — 50 francs en faisant 
la demande — 50 francs le 13 juillet — 50 
francs le 15 septembre et 50 francs le 15 
novembre 1880. 

Ce placement si avantageux, si plein da-
venir et d'espérance ne peut manquer 
d'être accueilli avec empressement par 
l'épargne française. 

La souscription est ouverte chez MM. 
Jules Decroix, Vernier, Verley, et chez les 
banquiers à Roubaix, rue du Curoir, et à 
Tourcoing, rue de Tournai. 

LETTRE DE P A R I S 
de noire correspondant particulier) 

Paris, le 12 juin 1880. 
Le bruit était accrédité, àl'ouverture 

delà Bourse, que, dans le conseil tenu 
ce matin à l'Elysée, le Gouvernement 
avaitdécidédeprendrel'initiatived'une 
proposition d'amnistie. Cette résolu
tion, le cabinet l'avait arrêtée, disait-
on, dans sa réunion d'hier soir chez 
M. deFreycinet, et le conseil de ce ma
tin lui avait donné seulement un ca
ractère officiel. La proposition serait, 
ajoutait on, déposée, lundi prochain, 
sur le bureau de la Chambre. 

Enattendantla confirmation decette 
nouvelle, la presse rouge feint de ne 
pas y croire. Elle parle des scrupules 
de M. le président Crévy, de l'opposi
tion déclarée de deux ou trois, minis
tres et de l'intentiou hautement mani
festée par une fraction de la gauche de 
voter contre la proposition. Enfin se
lon les radicaux, si l'amnistie passait 
à la Chambre, elle rencontrerait une 
résistance invincible de la part de la 
majorité sénatoriale, 

La masse du public est, au contrai
re, persuadée qu'il suffit que la pro
position émane du Gouvernement pour 
qu'elle soit votée à l'unanimité par les 
gauches des deux Chambres, sauf 
quelques abstentions. Quant aux con
servateurs, leur rôle paraît tout tracé. 

" Ils s'abstiendront; c'est, en effet, un 
devoir pour eux de laisser, à qui de 
droit, la responsabilité d'une pareille 
mesure. On s'accorde, du reste, pour 
attribuer à M. Gambetia la soudaineté 
de la solution. Il y a deux jours en
core, le président de la Chambre ré
pondait aux obsessions de son entou
rage que l'amnistie aurait lieu avant 
la fin de l'année et il refusait de 
préciser aucune date. Il faut croire 
que, depuis jeudi, ses idées ont 
changé, car c'est à partir de ce jour 
que M. CoDdans a déclaré hautement 
qu'à son avis il fallait faire l'amnistie 
pour le 14 Juillet. 
t Je ne mentionnerai que pour mé
moire le bruit répandu que M. Gam-
betta a dû eéder devant des menaces 
dont il savait que l'exécution ne se fe
rait pas attendre, car personne, dans 
les cercles parlementaires, ne prend 
au sérieux une pareille rumeur. 

Les déclarations faites, la nuit der
nière, par M. Gladstone à la Chambre 
des Communes, touchant la diminution 
de3 droits sur les vins, dont la perte 
pour le-budget anglais sera largement 
compensée par les réductions que nous 
devrons consentir en retour sur divers 
points de nos tarifs, sont interprétées 
comme indiquant que M. Léon. Say a 
formellement engagé notre gouverne
ment au sujet de ces réductions. 'Un 
journal erpit même pouvoir annoncer 
ce matin, que l'une de ces réductions 
a trait aux fers, dont bs droits à l'en
trée seraient considérablement abais
sés. Mais, on admettant que les bases 
acceptées par notre ambassadeur ne le 
soient que sous la réserve de l'accep
tation des Chambres, le Sénat n'en a 
pas moins le droit d'être froissé qu'un 

accord provisoire se soit établi en de
hors de lui, c'est-à-dire basé sur la 
seule opinion des députés, car c'est 
lui dire nettement que, sur le terrain 
économique, il n'est rien et que la 
Chambre est tout. 

Mais, ce qui achève d'irriter la 
Commission sénatoriale du tarif des 
douanes, c'est que cette avanie lui est 
ménagée par le nouveau président 
choisi en remplacement de M. Martel 
et pour lequel la plupart de ses mem
bres ontvoté. Aussi M. Léon Say aura-
t-il fort à faire, à son arrivée, pour 
échapper aux reproches de ses collè
gues. 

Le Soleil, organe des constitution
nels du Sénat, c'est-à-dire de la frac
tion qui, en se portant à droite ou à 
gauche, peut disposer parfois de la 
majorité, cite cetexemple topique pour 
faire apprécier le grand inconvénient 
de ce qui vient de se passer à Londres 
entre notre ambassadeur et le Cabinet 
anglais. « Supposons, dit-il, qu'il y 
ait dans le tarif conventionnel arrêté 
entre M. Léon Say et lord Granville, 
un article que l'on y a frappé du droit 
do 5 francs et que SUF ce même article 
le Sénat abaisse ce droit à 2 fr. 50. 
L'Angleterre paierait, sur cet article, 
moitié plus que toutes les autres puisr 
sances. Le traité se retournerait ainsi 
contre elle, contrairement aux inten
tion des deux parties. » 

Bien que le monde des affaires ne 
soit pas du tout convaincu que l'accord 
des Puissances à la Conférence de Ber
lin, qui s'ouvrira le 16 de ce mois, 
soit aussi complet et aussi irrévocable 
que le représentent les journaux an
glais, allemands et russes et que le 
dernier hatt impérial publié à Cons-
tanlinople à l'occasion de la dernière 
modification ministérielle, n'indique 
pas du tout la soumission définitive 
de la Porte, la confiance dans le main
tien de la paix n'en persiste pas moins 
sur tous les marchés de l'Europe. C'est 
ce qui explique l'impulsion dont sont 
actuellement l'objet les fonds étran
gers et qui s'est manifestée même à la 
Bourse de Paris. Les haussiers ont ex
porté, ici, le découvert qui s'était pro
duit sur ces valeurs et par leurs ra
chats ils leur ont imprimé un essor 
que les gens prudants trouvent exces
sif. Par suite de ces efforts, nos rentes 
on été un peu négligées, et c'est ce 
qui explique peu d'importance de 
leurs variations. . 

Cependant la hausse reste à l'ordre 
du jour et ce qui Te prouve c'est que le 
5 O/o qui était samedidernierà 119.0o, 
ferme aujourd'hui à 119,73. Les dé
clarations relatives à la conversion 
entrent pour beaucoup dans ce mouve
ment qui ne paraît pas devoir s'ar
rêter là. En tout cas, elles semblent 
destinées à accentuer davantage l'é
lasticité de ce fonds d'Etat comparée à 
celle du 3 0 0, 

Le dernier bilan de la Banque de 
France accuse une diminution de 
20.883.937 fr. 93 c. dans l'encaisse 
métallique, diminution qui porte pres-

3ue entièrement sur l'or.La circulation 
es billets a perdu 24.257.42Ii fr. Le 

portefeuille a diminué d'environ 29 
millions et le compte-courant du Tré
sor de dix millions. Les comptes-cou
rants des particuliers ont, au contraire, 
augmenté de près de 11 millions. Les 
bénéfices de la semaine ont été de 
8159.000 fr. 

Ainsi que je vous l'ai dit, nos ren
tes ont été favorisées d'une nouvelle 
hausse, à la Bourse d'aujourd'hui. 

On s'est occupé, durant le marché, 
de la réunion des ministres et de ses 
résultats.Tout compte fait, on a recon
nu qu'aucune information présise n'é
tait encore connue. La France , 
aussi bien que le National et le Temps, 
déclarent que les ministres, après 
avoir délibéré jusqu'à onze heures du 
matin, ont décidé, avant de lever la 
séance, qu'ils garderaient le secret sur 
les résultats de la délibération. Jusqu'à 
présent, cette promesse a été tenue. 
L'Union seule prétend savoir que MM. 
Ferry, Varroy et Jauréguiberry se 
sont prononcés contre l'amnistie. 

La même feuille ajoute que, malgré 
cette opposition, on aurait arrêté défi
nitivement la forme du projet d'amnis
tie plénière et que c'est M. Constans 
qui a pris l'initiative de la proposition 
radicale, quoiqu'il n'ait pas assisté 
hier au Conseil durant lequel les mi
nistres se sont entendus sur ce qu'ils 
devaient proposer ce matin à l'appro
bation du président de la République. 
« A la réunion de ce matin, dit l'U
nion, le ministre de l'intérieur était 
également absent, mais son influence 
s'est fait sentir néanmoins au milieu 
de ses collègues, et hier, du moins, il 
a été reoiplapé par le sous-secrétaire 
d'Etat, M. Fallieres, à qui on attribue 
la rédaction du projet d amnistie. Bref, 
d'après l'Union, la proposition minis
térielle d'amnistie aurait été approuvée 
ce matin par le président de la Répu
blique et M. de Freycinet présenterait 
à la Chambre le projet d'amnistie to
tale dès lundi. Je vous envoie cette 
information à litre dp renseignement 
et sans prétendre la garantir. Elle est, 
toutefois, dans l'ordre de3 choses pos
sibles, 

La Commission municipale a termi
né aujourd'hui la première lecture du 
projet sur la proposition de MM. Jozon 
et Dreyfus. Elle a décidé que la 2" lec
ture ne porterait que sur les articles 
dont le fond aurait été modifié. Elle 
entendra lundi les députés du Bhùne 
et de la Seine sur l'organisation muni
cipale de Lyon et dé Paris, et, dans 
celle de mardi, les auteurs des amen
dements proposés. 

Divers journaux, notamment l'Uni-
vers, publient le texte de la lettre de 

j remerciements adressée par Mgr Frep-
i pel à ses électeurs. Cette lettre, que 

vous lirez, est des plus élo iuentes.On 
remarquait, à ce propos dans les cou
loirs, le manque de savoir-vivre dont 
a fait preuve ce matin l'Officiel en 
parlant de l'illustre prélat, qui est 
l'une des gloires de l'épiscopat fran
çais. Ce matin, le Journal Officiel en
registre les résultats des élections de 
dimanche. Voici comment il inscrit 
l'élection de Mgr l'évêque d'Angers : 
« Finistère, 3° circonsription de l'ar
rondissement de Brest. — Monsieur 
Freppel, élu. La questure de la Cham-

i bre, mieux élevée que. la direction du 
! Journal Officiel, a délivré une carte 
i de députe à Monseigneur Freppel. 
i « M. Constans, dit l'Univers, compren-
I dra-t-il la leçon fort directe que lui 

donne M. Gambelta? » Tous les gens 
i bien' élevés ont fait la même remar-
i que. 

Mgr Freppel assiste à la séance de 
| ce jour. Il a pris place à côté de M. le 
' duc de la Rochefoucauld-Bisaccia. 

Avant la séance, il était allé rendre 
{ visite à M. le président de la Chambre, 
[ Après cette visite à M. Gambetta, 
i Mgr Freppel s'est rencontré dans les 
i couloirs avec M. de Cassagnac. L'évê-
! que d'Angers lui a serré la main en 
| disant qu'il y avait longtemps qu'il dé-
I sirait le rencontrer. 

M. Paul de Cassagnac est en ce mo-
! ment à la tribune d'où il flagelle le 
I cabinet en lui prouvant qu'il a prati-
\ que, lui aussi, la candidature officielle. 

! CHAM3RE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du 12 juin 
PRÉSIDENCE DE M . GAMBETTA 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
Mgr Freppel assiste à la séance. 
La chambre adopte le projet de loi ayant 

pour objet la déclaration d'utilité publique 
d'un chemin de fer de Vendée à la ligne 
d'Aurillac à Saint-Denis-lôs-Martel, et la 
discussion du projet de loi concernant : 
1" l'annulation de crédits disponibles sur 
l'exercice 1878; 2° l'ouverture et l'annula
tion de crédits supplémentaires 1879; 3° 
l'ouverture et l'annulation de crédits s u p 
plémentaires et extraordinaires sur l'exer
cice 1880; •• l'ouverture de crédits spéciaux 
d'exercices clos et périmés. 

I N T E R P E L L A T I O N C A S S A G N A C 
M. DE CASSAQNAC interpelle le gouverne

m e n t sur le rôle qu'a joué l'administration 
dans l'élection de Mirande. 

M. de Cassagnac reproche surtout au 
gouvernement de faire des candidatures 
officielles malgré ses déclarations. 

L'orateur présente l'ordre du jour sui 
vant : 

« La Chambre, confirmant les blâmes 
énergiques et répétés dirigés contre l'Em
pire, contre le 10 Mai, contre tout gouver
nement qui pratique les candidatures offl-
cielles, invite le ministre de l'intérieur à 
s'assurer que les fonctionnaires de la Ré
publique ne s'exposent pas à violer la 
neutralité dans les élections, et passe à 
l'ordre du jour. » 

R E P O N S E D U M I N I S T R E 
M. CONST\NS répond. 
Il conteste les faits allégués qui sout dé

naturés et inexacts. Il défend le gouverne
ment contre l'accusation d'avoir fait des 
candidatures officielles. 

I N C I D E N T 
M. DE CASSAGNAC riposte par une vive 

attaque contre la République qui est seule
ment à l'état de cantonnement (Protesta
tions à gauche; tumulte; plusieurs mem
bres sont rappelés à l'ordre ) 

Sur l'invitation de M. Gambetta. M. de 
Cassagnac explique les paroles qui lui sont 
échappées dans le feu de l'improvisation. 
L'incident est clos. 

L'ordre du jour pur et simple, demandé 
par le gouvernement, est adopté. 

Fixation de l'ordre du jour. 
La séance est levée. 

I N F O R M A T I O N S 
Dans son numéro du 9 juin courant, le 

Journal de l'Armée française publiait lanote 
suivante : 

« M. X. — Nous avons le regret de vous 
» annoncer qu'il n'est nul lement question 
» en ce moment d'augmenter la solde des 
» capitaines de gendarmerie. Il existe en-
» core contre les cadres de dissiper avant 
p de tenter quelque chose en leur faveur. » 

La solde a été augmentée pour lss ca
pitaines de toutes armes excepté pour la 
gendarmerie, c'est à ce sujet qu'un capi
taine de gendarmerie aurait fait cette de
mande et que le Journal de l'Armée fran-
çaise a fait la réponse ci-dessus. 

La gendarmerie française, ce corps d'élite 
si mentant et si estimé est traité en paria 
par nos députés et le ministre de la guerre 
n'ose môme pas intercéder en sa faveur. 

Un tel fait se passe de commentaires. 

L'infatigable M. de Lesseps, dit la Terreur 
des Isthmes, n'a pas perdu de temps. Parti 
de Paris, il y a huit jours à peine, M. de 
Lesseps a visité Liverpool, Londres, An
vers, Amsterdam, La Haye, Bruxelles, Douai 
et Amiens; dans presque chaque ville il a 
fait une conférence, et hier matin il était 
de retour dans la capitale. 

Ayant à peine pris le temps de se repo- | 
ser, M. de Lesseps faisait, à deux heures, 
au théâtre du "Vaudeville, u n e nouvelle \ 
conférence sur Panama, prêtant gracieuse- j 
ment son concours à la vingt-troisième 
séance annuelle de la Société d'acclimatioQ. ' 

M. de Quatrefages, membre de l'Institut, 
vice-président de la Société, présidait cette : 
séance. 

Bulletin Economique 
I n d i g o artif iciel . — (Extrait de l'Inven-

tors' Record). M. Auerbach indique un pro- : 
Cédé pour préparer un bleu d'alizarioe 
destiné à remplacer l'indigo. On mélange 
1 parliemononitro-alizirine sèche, li parties 
d'acide sulfurique concentré et 1/2 partie «te ! 
glycérine (densité 1,202) et onciiaulTj mo
dérément. La réaction commence à 107°, et \ 
devient violente la température s'élevant à ' 
20d° ; un tort bouil lonnement se produit et 
il se dégage de l'acide sulfureux et de ; 
l'acroléine. Lorsque le bouil lonnement a 
cessé, la m i s s e entière est plongée dans 
l'eau, on fait bouillir et on filtre ; on fait 
encore bouillir le résidu trois ou quatre fois . 
avec de l'acide sulfurique dilué. Les li
quides filtres sont mélangés et on les laisse ; 
refroidir ; le bleu se sépare sous forme 4o ' 
cristaux bruns. Ces cristaux sont punliés 
en les mélangeant avec de l'eau et eu ajou
tant du borax jusqu'à ce que la dissolution j 
devienne cî'ua violet brunâtre ; le bleu j 
forme avec l'acide borique un composé ' 
insoluble. Ce résidu est lavé et décomposé 
par un acide et l'on obtient le bleu pur I 

•E 

sous la forme d'une pâte violette soyeuse . 
Si le produit doit être parfaitement pur, il 
fauV le faire cristalliser successivement de 
ses solutions dans ses divers solvants, le 
naphte lourd, l'alcol amyl ique et l'acide 
acétique cristallisable : lorsqu'il est pur, il 
se présente eu aiguilles brunes brillantes, 
fusibles à 270° environ. 

Des sels ont été préparés et analysés ; 
mais les résultats n'ont pas été satisfaisants, 
parce qu'il était difficile d'obtenir les pro
duits tout à fait purs. Des dérivés bromes 
ont aussi été préparés et examinés et l'on a 
étudié également l'action du chiore,du zinc 
en poudre, de l'anhydride acétique, e t c 
Quant à la constitution du bieu, l'auteur 
pense qu'elle se rapproche de très-près de 
celle des aldéhydines. découverts par La-
denburg et qui se forment lorsque les ortho-
diamides aromatiques agissent sur les al
déhydes . (Bulletin du Musée de l'Industrie 
de Belgique). 

Nous parlions il y a huit jours.d'après le 
journal VAmerican Textile Manufacturer, 
d'un nouveau fil nommé ramie-Laine, nous 
trouvons aujourd'hui dans le Textile de 
Lyon, la lettre ci-bas adressée à ce journal 
par M. Jules Imbs et que nous nous.faisons 
un plaisir de reproduire. 

Monsieur, 
« Vous êtes bien bon de parler de m e s 

lauriers à propos du lin soie ; il serait plus 
exact de parler des épines que rencontre,en 
grand nombre sur son chemin, toute d é 
couverte I 

» La ramie-laine, dont je n'ai pas v u en
core les produits, me semble pouvoir cons 
tituer de bons fils ; moi -même je fais filer 

' en ce moment des mélanges de lin et de 
laine qui rendent bien. 

» Votre observation est très juste, en ce 
qui concerne les difficultés de teinture des 
mélanges laines et fibres végétales ; mais 
en ce qui concerne le lin-soie (simili-soie) 
la difficulté est complètement vaincue. 
Pour un grand nombre do couleurs, la 

stationnait rue St-Nicaise, lorsque s 'é ta i t 
approché trop près de l'animal, le pet i t 
fmprudent /eçut à la figure un violent cou? 
de pied. A* ses cris, plusieurs personnes 
accoururent et relevèrent le pauvre petit 
qui avait la partie droite de la figure c o m 
plètement lacérée. 

M. Hortille, médecin, a déclaré que ses 
ses blessures n'étaient pas mortelles, mais 
que l'œil droit était complètement perdu. 

Il a été reconduit chez ses parents. 

Le feu d'artifice qui devait avoir , l ieu 
lundi dernier à Lille, sera probablement 
tiré le 14 juillet, jour de la cérémoniede la 
distribution des drapeaux à l'armée. 

T e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t r u e d e s E t a q u e s 
La tentative de meurtre commise , hier 

soir.dans la rue des Elaques, à Lille et dont 
les journaux du matin ont donné le récit, 
agite encore tout le quartier Saint-Sau
veur. 

Nous pouvons y ajouter quelques détails 
authentiques passes sous-si lence par nos 
confrères. 

Dans la journée, le meurtrier avait dû se 
présenter devant le juge -de -pa ix pour 
propos diffamatoires tenus par lui sur le 
compte de la femme de l'homme qu'il a 
frappé. Il ne se présenta point devant le 
juge-de-paix et fut condamné à 50 francs 
d'amende. 

Toute l'après-midi, il avait bu dans les 
cabarets et le soir, il était en état d'ivresse 
ou du moins très-exalté. Ii résolut donc de 
se venger,acheta un couteau-poignard chez 
M. Rudot, coutelier, et se dirigea vers son 
logis. 

On connaît la scène qui se passa alors. 
Le blessé reçut d'abord dans l'omaplute un 
coup de poignard qui pénétra de trois cen
timètres dans les chairs, et il alla tomber 
à quelques pas sous une voiture à bras, 
stationnée au coin de la place Wicar. Le 
meurtrier se précipita de nouveau sur sa 
victime et lui porta à la tête un second 

teinture s é ï a i t en une seule opération, avec j coup qui égratigna l'os pariétal gauche. Un 
la plus graude facilité, et on arrivcia cer
tainement à traiter ainsi ce mélange, quelle 
que soit la couleur. Il n'y a pas entre le lin 
et la soie la différence que suppose le public et 
même le public technique ; je vous com
muniquerai quelque jour des observations 
intéressantes sur cette question. 

» Veuillez, Monsieur, agréer l'expression 
de mes sentiments dist ingués. 

« J U L E S IMBS. 
» Paris, 0 ju in 1880» 

ROUBAIX-ioUReOING 
e t l e N o r d d e l a I ^ r a n o e 

MM. Masure, Trystram et Scrépel, dépu
tés du Nord, viennent d'être nommés 
membres de la comur.-s-ion chargée de 
l'examen du projet de lot relatif au déclas
sement d'une partie des anciennes fortifica
tions de Dunkerque. 

M. Mention a été noiu:né membre de la 
commission chargée de P x n m e n du projet 
de loi adopté par le Sénat, ayant pour objet 
d'autoriser, 
lion dt 
listes dressées annuellement.' 

peu plus bas, et ce coup était foudroyant 
pour la vict ime. 

C'est M. Hounart, médecin qui posa le 
premier appareil; il ne croit pas les coups 
mortels, mais capables de retenir le blessé 
une quinzaine de jours. 

L'homme qui a été frappé, est veuf avec 
cinq enfants; il vivait maritalement avec 
une femme. Le meurtrier est marié et il a 
quatre enfants. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du 12 juin 18S0 

lr o affaire. — I n f r a c t i o n a u n a r r ê t é 
d ' e x p u l s i o n . 

Pour les Belges, on pourrait dire que le 
mal du pays , c'est le mal de la France. Ils 
en sont à peine chassés par la porte qu'ils 
y rentrent par la fenêtre. Voici, par e x e m 
ple, Marie-Thérèse Vandeséghem qui, deux 
lois déjà,a été reconduite à la frontière par I 
arrêté d'expulsion. Il y a juste 8 jours 
qu'elle sortait de la maison d'arrêt où elle 
avait passé deux mois de ce chtf, et hier 

riser, da~s certains cas, l 'augmenta- ! matin — c est elle qui le raconte — elle but 
u nombre des jurés portés sur les * Mont-à-Leux trois ou Quatre chopes de 
Iressées annuellement.- b l è r e > P o u r £ e donner du cœur 11 la voila 

repartie pour lo « beau pays de France ». 
Malheureusement pour elle, la bière belge, 

La célébration de la fête de Saint-Mamert, ; mélangée avec le genièvre de Roubaix, 
retardée par les grèves qui se sont produi- i produisit un tel eifet sur Marie-Thérèse 
les, le mois dernier à Roubaix, a l ieu au
jourd'hui. 

Le bataillon des Sapeurs-Pompiers a été 
passé en revue a midi, sur la Grand'Place, 
par M. Deleporte-Bayart, adjoint, faisant 
les fonctions de maire. Un banquet, suivi 
de bal, aura lieu ce soir à l'Hôtel des Pom
piers. 

Dans sa dernière séance, le conseil m u 
nicipal de Lille a émis l'avis que le rem- j 
placement, sur les l ignes de tramways de j 
Lille à Roubaix, de la traction par chevaux 
par le système de machines a vapeur ne ! 
soit autorisé à titre provisoire qu'en ce qui 
concerne les l ignes situées en dehors du i 
territoire de Lille. 

La Société de Géographie de Lille-Rou-
baix tiendra sa séance de constitution 
lundi prochain 14 juin, à 8 heures du soir, 
dans la salle des adjudications, à l'Hôtel-
de-Ville de Lille. 

Tous les adhérents sont instamment priés 
d'assister à cette réunion, afin de prendre 
part à la nomination du bureau et à l'exa
men des statuts. 

Un décret du Président de la République 
nomme capitaine dans l'arme de l'infan
terie : au 73° de l igne, M. Francluni : au 1"', 
M. Coutuiier; au 110° M. Maguin. 

qu'un se igent de ville la trouvait,quelques 
heures plus tard,complètement ivre et cou
chée sur un trottoir avec une centaine de 
gamins autour d'elle criant à tue-tète 
« t'as bu Louis.. . » 

Trois mois de prison pour payer cet 
amour de la France. 

2 ,no affaire. — I v r e s s e e t r é b e l l i o n 
Grégoire Calavact voudrait bien faire ac

croire au tribunal qu'il est victime des 
partis politiques. 

Lundi dernier, il voulait absolument , 
étant ivre, se mêler à la conversation d'au
tres consommateurs qui se trouvaient dans 
l'estaminet Lecat, à 1 angle de la rue de 
l'Epeule et de la rue de l'Alouette, à Rou
baix. Le cabaretier le pria de se taire et 
d'aller cuver son vin. 

— N O D , ce n'est pas vrai, monsieur le 
président, s'écrie maître Grégoire ; je me 
suis fâché parce qu'ils m'ont appelé Badin-
guet 

Où la politique v a - t e l l e se nicher I 
Le tribunal est d'avis que c'est une s i m 

ple affaire d'ivrogne et envoie Grégoire Ca-

i nant & Mme Léocadie, ménagère, ont été la 
proie des flammes. La perte, estimée à 4,130 
francs, est couverte par une assurance à la Cie 
Le Soleil. 

On croit à une cause accidentelle. 
— DORIGNIES. — Avant-hier, le feu a pris à 

une batteuse, employée par M. Emile Dupas, à 
Fiers. La batteuse a été entièrement détruite. 
Elle valait 1000 francs et elle était assurée. 

— STKENVORDE. — Une maison et une partie 
de mobilier appartenant au sieur Deswarte, à 
Goderwaervelde, ont été brûlées dans la jour
née d'hier et ' la perte, non assurée, s'élève à 
73S fr. 

— BA;LLBUL-AUX-COBNAILLES. — Lundi der
nier, 6 courant, la dame Adèle Blondel, femme 
Léopold Bernaud, ménagère à Bailleul-aux-
Cornailles, se rendait au marché de Saint-Pol, 
sur une voiture attelée d'un cheval. Arrivée 
sur la route de Saint-Pol à Arras, à peu près 
en face de la gare de Ligny-Saint-Flochel, la 
voiture passa sur un des las de cailloux nou
vellement déposés le long de la route. La fem
me Bernaud voulut détourner son cheval et le 
remettre dans la bonne voie. Mais les rênes, 
engagées dans les brancards de la voiture, 
imprimèrent au cheval un faux mouvement e t 
le véhicule pencha plus fortement. La dame 
Bernaud sauta à terre, mais elle tomba et la 
voiture, renversée en même temps, lui broya 
la colonne vertébrale. La pauvre femme,secou
rue aussitôt, fut reconduite à son domicile. 
Elle a expiré après d'atroces souffrances, dans 
la nuit de mardi à mercredi. Elle était âgée 
de quarante-quatre ans, et laisse sept enfants 
dont le dernier n'a pas cinq ans. 

— ANICHE. — Il y a quelques jours, on a 
retiré d'une fosse, comme nous l'avons dit, le 
corps d'un enfant nouveau-né, qui y avait sé
journe environ six semaines. Onaarrèté, hier, 
Clara Tison, âgée de 27 ans, journalière, in
culpée d'être l'auteur de ce crime. 

— FLINES. — Jeudi, vers une hsure du ma
tin, un incendie a consumé une meule de lin 
appartenant à M. Debruille, marchand de lin. 

Une assurance couvre catte perte, évaluée à 
environ 12,000 francs. Divers indices font 
croire que ce sinistre est dû à la malveillance 

— DENAIN. —La société française d'assuran
ces, dont la liquidation désastreuse a si cruel
lement frappé l'épargne dans notre ville, at
teint un grand nombre de mineurs. Un certain 
nombre de ces ouvriers avaient pris quatre ou 
cinq actions de 150 fr., quelques-uns même en 
ont jusqu'à dix, ayant réalisé toutes leurs éco
nomies pour se procurer cette valeur, dont le 
directeur Heut était venu leur vanter la solidité 
et les avantages. 

Un quart seulement du capital était sous--
crit ! Les malheureux mineurs auxquels on 
réclame de nouveaux versements sont déjà 
ruinés. 

— Un bien triste malheur vient de frapper 
une famille de Denain. Deux petites filles, en 
allant à l'école, trouvèrent sur leur route quel
ques bonbons, probablement de mauvaise 
qualité et s'empressèrent de les ramasser. La 
plus grande, âgée de huit ans environ, dit à 
la plus jeune, âgée de six ans, de ne pas en 
manger, doutant de leur qualité. Mais lapetite, 
n'étant lias surveillée, en mit deux daus sa 
bouche, et après les avoir sucés elle les ava'a. 
Arrivée à la porte de l'établissement des sœurs 
de la Sainte-Union, la" pauvre enfant tomba en 
proie à de violentes coliques. 

Ou s'empressa de lui porter secours, ma !s 
elle succomba b entôt. Est-ce un cas d'empoi
sonnement ? est-ce une autre cause? On n'a 
pu le constater encore. Les parents sont au dé
sespoir de cette mort imprévue. 

L e c r i m e d e R o s e n d a e l 
Hier après-midi, le bruit a couru à Dun

kerque qua l'assassin avait été arrêté ; il 
n'en était rien malheureusement. 

L'individu arrêté est un nommé Mahieu, 
qui avait à purger une condamnation dé 
huit jours de prison pour délit de chassa. 

Les brigades de gendarmerie de Dunker
que et de Hondschoote parcourent la fron
tière nuit et jour. 

La municipalité avait voulu prendre à 
sa charge les frais du service funèbre de la 
malheureuse petite Marie Martin, M. le curé 
de Rosendael s'y est catégoriquement 
refusé et a déclaré que la cérémonie avai» 

lavanl pour un mois en prison, car il s'est é t é f a i l e a u x f r a i s £ yéguse 
aussi rebellé contre le sergent de ville , La municipalité s'occuper. 

Le ministre de la guerre vient d'autoriser 
les commandants en chef de corps d'armée 
à mettre cel le année, comme les années 
précédentes, des travailleurs militaires à 
la disposition des cultivateurs pour la ren
trée des récoltes. 

On lit dans la Semaine religieuse, de Cam
brai : 

« Un individu s'est présenté, dans p lu
sieurs communautés religieuses et chez 
plusieurs ecclésiastiques, sous le nom de 
Frère Jean, ou sous celui de Frère Pierre.se 
disant rel igieux Trappiste et demandant 
des aumônes. C'est un escroc. » 

Un jeune garçon, Jean-Baptiste Humel, 
dont les parents demeurent au Boulevard 
de Paris, a été renversé hier par une voi 
ture, dans la rue de Lannoy, en face de la 
chapellerie Wante. Il a reçu une blessure 
assez grave à la tête. 

Chàtelet, qui le priait de sortir et de se te
nir tranquille. 

3»'« atraire. — V o l 
Ernest Soenen de Tourcoing, est un ou

vrier tailleur, dont les profils ne satisfai
saient pas l'avidité, parait-il. 

Un jour de cette semaine, M. Duhem, 
marchand tailleur. Grande Place à Tour
coing, pour lequel il travaillait à façon, le 
pria de porter 280 frs., comme paiement 
d'une traite. Soenen préféra garder l'ar
gent; la traite se paierait comme elle pour
rait. 

Il jure, ses grands dieux que la somme 
a été remise bien certainement à un autre 
et que ce n'est pas sa faute si la commis
sion a été mal faite. 

Le tribunal n'entend pas les choses ainsi 
et le condamne à 4 mois de prison. 

—L'affaire de la margarine, qu'on appelle 
beurre de Hollande,est revenue hier devant 
le tribunal. 

Il est résulté du supplément d'enquête 
fait par le commissaire de police de Seclin, 
que l'inculpée, la femme Meurisse, achetait 
de la margarine en masse informe ; qu'elle 
en fabriquait des pains de 600 grammes, 
auxquels elle donnait la forme des pains de 
beurre de ferme exposés sur le marché, et 

40 le Hier matin, u n maçon, Louis Cuvelier, ' a i d a i t c° m ,me tel, à raison de 4 fr. 4 
été atteint à la tête par une planche, im- i k l ^ » - c e

f <IU e l l e P»?,8*1, \ ( f i*?- , , „ 
Deux femmes de Seclin déposent qu elles 

ont acheté de confiance cette marchandise 
pour du beurre de ferme et non de la mar-

prudemment jetée par un de ses camarades 
de travail, d'un deuxième étage d'une 
maison en construction d e l à rueBuffon. 
Le cuir chevelu a été enlevé sur une lon-
geur de vingt-deux centimètres. Cepen- , 
dant la blessure est considérée comme ne i manœuvres dç la femme Meurisse le délit 

7 . . . i " « I f A m n c i a c i l * l a n a t l l r A no l a m 9 K . 
présentant aucune gravité 

garine. 
M. le substitut de Borville voit dans les 

Louis Cuvelier a été admis à l 'hôpital . 

L'état de l'ouvrier peintre victime de l'ac
cident dont nous avens parlé avant-hier, 
est aussi satisfaisant que possible. Quand 
l'accident s'est produit Ginterdaele se te
nait sur une échelle, à une hauteur de 2 mè
tres 80 C 

C'est en se penchant pour prendre des 
mesures qu'il a perdu l'équilibre. Il s'est 
fiacluré deux côtes dans sa chute. 

I de tromperie sur la nature de la mar-

I chandise vendue, et, de plus, de l'escro
querie. 

L'avocat de la femme Meurisse n'y voit 
' rien du tout. Aussi se promet-il, en sou-
! rianl, de réduire en poussière avec la rapi-
' dite de la foudre le réquisitoire du minis -
; 1ère public. 

Il n'a pas complètement réussi : la femme 
Meurisse a été condamnée à S'i francs d'a
mende. 

Nous rappelons que les souscriptions 
Un yagabond 

nétré, hier, chez 
d'étoffes et a profité 
magasin était désert pour enlever une che
mise et une cravate. Un agent qui se trou
vait non loin de là vit qu'tn sortant du 
magasin, Dagn'eau S'éloigiait à pas préci
pités . Il le rejoignit bientôt et découvrit le 
vo l . 

Dagneau a été écroué au dépôt de sûreté. 

M. le ministre des travaux publics a dé
cidé que le chômage sur le canal de Bour-
baurg, dont la durée a été fixée du 26 juin 
au 10 juillet prochain, sera prolongé j u s 
qu'au 29 juillet 1880. 

Hier, vers quatre heures, le jeune Delan-
noy, âgé de 3 ans 1/2, demeurant à Lille, 
rue des Capucins, s'amusait à lancer des 
boulettes de papier contre un cheval qui 

! de Tournai 
I 
I Les personnes qui désireraient des invi 

tations pour la conférence 

palitô s'occupe du monument 
funèbre qu'elle veut faire ériger ; une 
souscription sera ouverte à cet effet. 

A r r e s t a t i o n d e l ' a s s a s s i n 
Le bruit de l'arrestation de l'assassin s'é

tait répandu en ville dans la matinée et y 
avait causé une émotion considérable On 
faisait circuler les racortars les plus fautai-
sistes, nous avons été aux informations et 
voici ce que nous tenons d'une source ab
solument sûre : 

Depuis deux jours, un jeune homme d e 
ii ans, habitant Ghyvelde, tenait sur l'at
tentat de Rosendael des propos incohé
rents qui mirent en éveil la gendarmerie 
L individu fut arrêté et l'on constata que* 
ses vêtements portaient des traces de sang 
Interrogé, il répondit que si ses vêtements" 
étaient tâchés, c'est qu'il avait porté la 
vict ime du lieu du crime à la mairie Les 
gendarmes le gardèrent alors à vue dans 
la commune même et télégraphièrent a u 
parquet. 

Celui-ci est partt à Ghyvelde à 3 heures 
avec les autorités du Rosendael qui pour
ront dire ce qu'il faut croire de la version 
et si Cet individu n'est pas un peu faible 
d'esprit comme on le dit dans son vois i 
nage. 

Ce récit est. nous le répétons, le seul 
exact. On avait prétendu que l'arrestation 
avait eu lieu 6ur la dénonciation de la mère 
de l'individu arrêté. C'est complètement 
faux. 

" • • • • • • tm . 

Deux grands bals champêtres auront l ieu 
les dimanche 20 et lundi 21 juin 1880, à l'oc
casion de la ducasse du cabaretde la Perche* 
rue d'Inkermann. 

Prix d'eDtrée, le dimanche, 30 centimes, 
le lundi, 30 centimes. Brillant orchestre. " 
En cas de mauvais temps, les bals auront 
lieu à l'intérieur. 

Convois funèbres et Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

FLORIN-PRUS, qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de Mon
sieur Edouard-Léon-Joseph FLORIN , décédé 
subitement à Roubaix, le 10 juin 1880, dans 
sa 64me année, sont priés de considérer le 

. à 6 heure aux CONVOI et. SERV1CK 
îent des invi - SOLENNF.LS qui auront lieu le lundi u à in 
que donnera heures, en l'église Saint-Martin, à Roubaix 

Monsieur le Sénateur Numa Baragnon le — L'assemblée à la maison mortuaire. Placé 
Dimanche 20 juin à 4 heures à l'hippodrome de Lille, peuvent s'en procurer chez M. 
Sçrépel-Chréliea, tous les jours de 2 heures 
à 3 heures. 

On peut retenir aussi des places réser
vées au prix de o fr. 

Ces cartes étant essentiellement person
nelles on est prié de donner son nom et 
son adresse. 

de la Liberté, 32. ~ ~ ^ ^ " ^ « - • 
% ? B I \ , s .O LENNEL DE MOIS sera célébré 

n 1 église Notre-Dame, à Roubaix, le mardi 1", 
juin 1880, à lu heures, pour le repos de lame 
de Dame \ ictotre-Marie MIMERLL, veuve de 
M. Alexandre BULTEAU, déceuée à Roubaix 
le 11 mai 1880, daus sa quatre-vingt-huitième 
année. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de taire part sont 
priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Vous êtes aussi prié d'assister à l'OBIT des — ViLLERS-siR-NicoLE.—Le 11 de ce mois, . C o n férences qui sera célébré le môrcrêdfïti 
une grange, uue écurie et des récoltes apporte- \ courant, a s heures, en la même église. 

24.257.42Ii
Pierre.se

